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COMITE POUR LE RESPECT
DES DROITS DE L’HOMME
ET LA DEMOCRATIE AU RWANDA

COMMUNIQUE DE PRESSE N° 94/42

Rwanda : le Comité pour le Respect des Droits de l’Homme et la Démocratie au Rwanda
(CRDDR) et le Collectif des Ligues et Associations de défense des Droits de l’Homme au
Rwanda (CLADHO) demandent instamment la révision de la résolution n° 912 du Conseil de
Sécurité des Nations Unies et le renforcement de la MINUAR.

Ce dimanche 24 avril 1994, le Comité pour le Respect des Droits de l’Homme et la
Démocratie au Rwanda (CRDDR) et le Collectif des Ligues et Associations de défense des
Droits de l’Homme (CLQDHO) ont transmis à Monsieur Boutros Boutros-Ghali, Secrétaire
général des Nations Unies, un télégramme demandant l’amendement de la résolution n° 912,
adoptée par le Conseil de Sécurité des Nations Unies le 21 avril 1994, et le renforcement de la
Mission des Nations Unies pour l’Assistance au Rwanda (MINUAR) en vue de la réalisation
des missions lui confiées dans le cadre de la redéfinition de son mandat. Il s’agit en particulier
des alinéas b) et c) du point 8 de la résolution visant à :
• “ Faciliter la reprise des opérations de secours humanitaires (…) ”, et à
• “ Suivre l’évolution de la situation au Rwanda et faire rapport à ce sujet, y compris en

ce qui concerne la sécurité des civils qui ont cherché refuge auprès de la MINUAR ”.

Un contingent réduit à 270 casques bleus, tel que prévu dans le cadre de la résolution
susmentionnée, ne peut nullement, dans le contexte actuel, assurer l’ouverture et la
surveillance de couloirs et de sites destinés à la distribution des secours humanitaires dans
toutes les régions touchées par le déplacement de populations. Il ne peut pas non plus garantir
la sécurité des milliers de civils venus chercher refuge auprès de la MINUAR, spécialement
dans et autour de la ville de Kigali.
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Le Comité pour le Respect des Droits de l’Homme et la Démocratie au Rwanda (CRDDR) est
une organisation politiquement indépendant, créée en 1990. Son appel a été signé par plus de
soixante personnalités du monde politique, syndical, universitaire et artistique.

CRDDR, 12 avenue de Berchem Ste Agathe B-Bruxelles, Belgique.

Le Comité pour le Respect des Droits de l’Homme et la Démocratie au Rwanda (CRDDR) et
le Collectif des Ligues et Associations de défense des Droits de l’Homme au Rwanda
(CLADHO)se joignent aux organisations non gouvernementales de nombreux pays, aux
gouvernements africains, aux gouvernements des pays non alignés et à d’autres gouvernements
pour soutenir la demande d’un renforcement immédiat et inconditionnel du contingent des
Nations Unies présent au Rwanda.
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Ils confirment, sur base d’informations dignes de foi, la poursuite de massacres de tous les
civils considérés comme des opposants politiques, et de tous les membres de l’ethnie tutsi
dans diverses régions du pays, plus particulièrement dans la capitale Kigali, et dans les
préfecture de Gisenyi, Kibuye, Cyangugu, Gikongoro, Butare, Kibungu, et Kigali rural.

Fait à Bruxelles, le 24 avril 1994.




